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PAR COURRIEL 

 
 

 
 

 
La présente donne suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 
11 mai 2021, par laquelle vous souhaitez obtenir : 
 

    « copie de la demande de subvention, des courriels, documents de précisions 
sur le projet, document d’analyse du projet par le ministère, réponses aux 
questions des analystes et autre documents émis par Merinov ou ses 
employés relatifs à cette demande de subvention. » 

 
De plus, vous désirez recevoir :  
 

« copie du protocole d’entente intervenue entre Merinov et le ministère de 
l’économie et de l’innovation et copie des différentes version de projets de 
Hub d’innovation soumis par Merinov ou l’un de ses employés depuis 
2017. » 

 
Conformément à l’article 47 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1) 
(« la Loi sur l’accès »), nous vous transmettons le résultat des vérifications effectuées 
dans le cadre du traitement de votre requête. 
 
Vous trouverez en pièce jointe les documents retracés qui peuvent vous être 
communiqués. Suivant l’article 14 de la Loi sur l’accès, les informations dont la 
diffusion n’est pas autorisée ont été caviardées en vertu des articles 23, 24, 54 et 56 
de la Loi sur l’accès.  
 
Par ailleurs, nous avons reçu les observations du tiers concernant l’accessibilité des 
renseignements qu’il nous a fournis et qui sont contenus dans la documentation 
faisant l’objet de votre demande.  
 
En conformité avec l’article 49 de la Loi sur l’accès, nous vous informons de notre 
décision de ne pas divulguer ces documents. Ils comprennent essentiellement des 
informations stratégiques de nature financière ou commerciale protégées en vertu de 
l’article 23 de la Loi sur l’accès. De plus, il appert que la divulgation de certains de 
ces renseignements pourrait entraîner des effets prévus à l’article 24 de la Loi sur 
l’accès. 
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Finalement, d’autres documents en notre possession ne sont pas accessibles 
puisqu’ils comprennent essentiellement des informations stratégiques de nature 
commerciale protégées en vertu des articles 14, 23, 24, 54 et 56 de la Loi sur l’accès.   
 
Je vous prie de recevoir,  l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 
 
 
Pierre Bouchard 
Responsable de l’accès aux documents 
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Bonjour Annie,
 
Voici la convention signée par les deux parties. On se reparle pour les communications, nous serons
prêts.
 
Benoit
 

  
 
BENOIT BAZINET

 

Région métropolitaine

 Conseiller stratégie et affaires 
Strategy and Business development

Facebook | LinkedIn | YouTube | 
Infolettre | Merinov.ca

 Tél. : 418 368-6371, poste 1604
Sans frais : 1 844 368-6371, poste 1604

benoit.bazinet@merinov.ca

Ce courriel peut contenir des renseignements confidentiels. S’il vous est parvenu par erreur, vous n’êtes pas autorisé(e) à
le copier ou à le transmettre, et nous vous prions d’en informer immédiatement l’expéditeur.

This email may contain confidential information. If it has come to you by mistake, you are not authorized to copy or
transmit it, and we ask you to inform the sender immediately.

 

 

 
 






































































